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MOTION 
A l’attention de Monsieur le Sous-Préfet de Montluçon 

 
 
 
 Rassemblés ce jour, jeudi 27 janvier 2011, devant la Sous-Préfecture, les 
citoyens souhaitent apporter leur soutien au Docteur M’BACHA. 
 
 Cardiologue réputée pour ses compétences, reconnue par ses patients, elle 
exerce depuis deux ans au Centre Hospitalier de Montluçon et se trouve aujourd’hui 
en situation irrégulière ce qui l’empêche de continuer à pratiquer son métier. 
 
 Titulaire d’un diplôme en médecine russe, elle est en effet contrainte, pour le 
valider, de passer un concours pour lequel il n’y a que cinq postes au niveau 
national. 
 
 Nous tenons à nous élever contre l’iniquité de ce dispositif et demandons à ce 
que la validation des diplômes se fasse par voie d’examen, quel que soit le pays où 
ils ont été obtenus. 
 
 Dans une période où notre pays manque cruellement de médecins, cela nous 
semble indispensable. 
 
 Dans l’attente de cette modification, nous demandons à ce que le titre de 
séjour du Docteur M’BACHA soit prolongé. 
 
 En dehors de l’aspect humain qui, pour nous, est prioritaire, nous tenons 
également à vous alerter quant au devenir de la Cardiologie sur le bassin 
montluçonnais, si ce médecin devait partir. 
 
 En effet, il paraît impensable de voir orienter les patients vers Vichy ou 
Clermont-Ferrand, sachant que le temps de transport pourrait mettre leur vie en 
danger. 
 
 Des Préfets et des Directeurs d’ARS ont déjà été pénalement mis en cause 
pour ce type de dossier : est-il souhaitable d’en arriver là à Montluçon ? 
 
 Nous faisons appel à votre sens des responsabilités vis à vis de la population 
du bassin : tout doit être mis en œuvre pour que le Docteur M’BACHA continue 
d’exercer au Centre Hospitalier de Montluçon. 


